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UN SERVICE DE PREVISION A L’INTENTION DE TOUS 
 
 

A quoi sert Vigicrue ? 

 

La vigilance crue existe depuis 2006 afin de prévenir et d’anticiper les 

risques de débordements des cours d’eau. Vigicrue est le site de réfé-

rence afin de suivre ce phénomène. Il permet d’informer : 

• Sur le niveau de vigilance attribué à différents cours d’eau (ou tron-

çons) 

• Sur les hauteurs d’eau réelles relevées à chaque station hydromé-

trique (dont Cheffes) 

 

Vidéos d’information sur Vigicrue :  

https://www.dailymotion.com/video/k1BwOrMEif84hSyp6Sm 

https://www.dailymotion.com/video/k5jCiWZocFP0Leyp6Eo  

 

Les crues dans les Basses Vallées Angevines 

 

Du fait de l’étendue et de la topographie du bassin versant dans lequel 

se situe Cheffes, la commune est concernée par des crues lentes.  

En effet, dans les Basses Vallées Angevines, l’eau monte lentement lors 

de forts épisodes pluvieux, notamment en période hivernale, et peut 

mettre plusieurs semaines avant de redescendre à son niveau normal.  

A Cheffes, la délimitation des zones inondables s’appuie sur la crue 1995, 

qui monta à la cote 7,43m (voir p13).  Environ 75% de la surface de la 

commune est classée en zone inondable.  

 
A quoi comparer le niveau d’eau de Vigicrue ?  

 

Quelques cotes d’inondation des voieries sont visibles à la page 12.  Si 

vous souhaitez de plus amples informations sur le niveau à partir duquel 

votre habitation risque d’être inondée, vous pouvez vous renseigner au-

près de vos référents de quartier ou en Mairie.  
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 1. Informations générales 
 

La station hydrométrique de Cheffes 

La station de Cheffes existe de-

puis 2004, elle se situe à proxi-

mité du pont en direction de 

Tiercé. Ses données correspon-

dent au niveau de l’eau obser-

vable sur les échelles de crue 

de la ruelle de la Sarthe, à cô-

té de l’Eglise.   

 

 

 

 

 

Les niveaux de vigilance  

Sur Vigicrue, la carte réalisée à l’échelle nationale représente les cours 

d’eau, ou tronçons, en 4 niveaux de vigilance : 
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A partir de la vigilance jaune, le site émet un pronostic présentant :  

 Un commentaire général sur la situation 

 L’évolution prévue 

 Les conséquences possibles 

 Les conseils en matière de comportements 

 

Des données en temps réel 

Le niveau de vigilance est actuali-

sé deux fois par jour, à 10h et à 

16h. Il peut être revu plus fréquem-

ment en période de crue, quand 

l’évolution de la situation est parti-

culièrement rapide.  

 

 

Les données hydrométriques par 

station sont quant à elles actuali-

sées toutes les 10 minutes,. Cela 

permet un suivi en temps réel utile 

à la prise de décision des pouvoirs 

publics ainsi qu’à la préparation 

des habitants et acteurs situés en 

zone inondable. 

Un accès à tous et gratuit 

Afin de visualiser les données, il suffit d’accéder à la page dédiée. Mais il 

vous est également possible d’activer des alertes personnalisées.  

Dans ce cas, il vous sera nécessaire de créer un compte gratuit sur le 

site. Une application gratuite est téléchargeable sur smartphone depuis 

octobre 2022 et permet également d’accéder aux mêmes services. 
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 2. Utilisation de Vigicrue 
 

Accès au site : https://www.vigicrues.gouv.fr/  

 

Accéder aux informations concernant Cheffes 

Sur la carte de la page d’accueil, cliquez sur «Territoire Maine-

Loire aval » (1).  Vous pouvez consulter le bulletin d’information lo-

cal à l’échelle de ce territoire, il est utile lorsque des niveaux de vi-

gilance sont déclarés et fourni alors un commentaire sur la situation et les 

conséquences possibles (2).  

Sinon, accédez aux données complètes de la station de Cheffes, en al-

lant dans l’onglet à gauche de la carte « Basses Vallées Angevines » (3) 

puis « Cheffes-sur-Sarthe ». Vous êtes automatiquement dirigé vers la 

page affichant les données hydrométriques de la station. 

 

Visualiser l’évolution du niveau de la Sarthe 

Utiliser l’onglet graphique 

Sur la page de la station, sur l’onglet « Graphique » (1) vous avez 

accès à la courbe d’évolution du niveau de l’eau. Par défaut la 

courbe présente l’évolution sur 3 jours. Il vous est possible de la pa-

ramétrer de manière à visualiser l’évolution sur quelques heures et jus-

qu’à 30  jours en cliquant sur l’onglet dédié ou en faisant défiler les par-

ties extérieures de la barre sous le graphique(2).  

3 

1 

2 

https://www.vigicrues.gouv.fr/
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Actualiser les données 

 

Si vous restez longtemps sur la 

page, il vous sera utile d’actualiser 

les données. En haut à droite du gra-

phique, cliquer le symbole « Actualiser 

les données du graphique ». 

 

Si la Sarthe est haute et que les précipitations 

perdurent, savoir calculer la vitesse moyenne 

de montée des eaux permet d’estimer la hau-

teur d’eau qui sera atteinte dans les heures à venir. 

Si vous connaissez la cote d’inondation de votre ha-

bitation vous pourrez alors estimer si votre habitation 

risque d’être inondée sous peu.  

Selon le niveau de vigilance, 

l’onglet « Prévisions »  (1) peut 

être consultable. Sinon, il faut 

accéder à la liste complète des relevés 

hydrométriques et faire des prévisions 

par soi-même : cliquez sur l’onglet 

« Observations » (2). 

Une fois la plage d’affichage choisie, vous pouvez ensuite défiler sur les 

périodes précédentes avec la partie basse ou centrale de la barre (3). 

Estimer la vitesse de montée des eaux 

1 2 
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Etape 1: Il faut calculer la vitesse moyenne de montée des eaux 
 
Ci-dessus : h2 est la hauteur d’eau connue la plus récente / h1 une valeur anté-
rieure servant de repère 
Vitesse moyenne de montée des eaux  = Différence h1 et h2 ÷  durée entre h1 
et h2  
 
Cas pratique: 
• 2,64 - 2,54 = 0,10 m 
• 0,10 ÷ 3 = 0,033 m/h soit 3,3cm/h 
Entre 10 et 13h, le niveau est monté d’environ 3,3 cm par heure. 

Etape 2: Estimer la hauteur d’eau dans 5h. 
 
Hauteur dans 5h = Dernière hauteur connue, soit h2 + (vitesse moyenne de 
montée de l’eau × 5h) 
 
Cas pratique: 
• 2,64 + (0,033× 5) = 2,8m   
A 18h, soit dans 5h, le niveau sera  
d’environ 2,8 m.  

A partir du relevé, quel serait le niveau de la Sarthe dans 5h si les condi-
tions météorologiques restent similaires ? 

 + 3h 

Durée  Différence h1 
et h2 

+ 0,10 m 

RELEVÉS HYDROMÉTRIQUES 

h1 

h2 

Le résultat donne une estimation approximative. La vitesse de 

montée des eaux peut en effet s’accélérer ou ralentir en fonc-

tion des conditions météorologiques. La hauteur obtenue peut 

donc varier de l’ordre de quelques centimètres avec la réalité. A 
Cheffes, la hausse la plus importante connue est de 50cm en 24h, 

avec un pic de 4cm d’eau par heure.  

VÉRIFICATION 
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Comprendre la montée des eaux 

Personnaliser le graphique avec les données d’autre sta-
tions ou les hauteurs de crues recensées 

Le graphique peut être personnalisé, en ajoutant : 

 

 Un repère de la hauteur maximale du niveau lors de crues précé-

dentes → cocher les cases voulues (1) 

 Les courbes, en temps réel, d’autres stations hydrométriques → co-

cher les cases ou rechercher d’autres stations (2). 

 

Pour anticiper le niveau de la Sarthe et qu’il s’agit d’une crue d’amont il 

convient de se référer aux données à Châteauneuf-sur-Sarthe et pour 

une crue d’aval aux données de la Maine à Angers, pont de la Basse 

Chaîne (3). Les courbes de niveaux des eaux s’affichent sur le même 

graphique. 

2 

1 

3 

La commune de Cheffes peut être concernée par : 

 

 Des crues d’amont : s’il pleut et que le niveau de la Sarthe monte en 

amont à Châteauneuf-sur-Sarthe, celui-ci montera par la suite à 

Cheffes. 

  

 Des crues d’aval : le niveau de la Maine à Angers, dépend des dé-

bits du Loir, de la Mayenne, et de la Sarthe qui sont ses affluents. Mais 

il dépend également de la Loire. Lorsque le niveau de la Loire est 

haut et que les précipitations continuent d’être importantes l’éva-

cuation de l’eau de la Maine est fortement ralentie. Le niveau tend 

alors à monter encore davantage en amont. Une crue de la Loire 

peut alors entrainer une crue dans les basses vallées angevines. 
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Activer des alertes personnalisées 
 

En créant un compte il est possible d’activer des alertes en fonction :  

 Du niveau de vigilance du tronçon (Basses vallées angevines pour 

Cheffes). 

 D’un seuil de montée des eaux (en m) relevé sur une station. 

 
 Créer un compte 

Cliquez sur « Mon compte » en haut à droite du site(1), puis sur 

« Créer un compte » (2) et complétez les informations deman-

dées (3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Paramétrer les alertes 

Après création du compte, retournez sur « Mon compte ». Cliquez 

sur l’onglet « Mes avertissements ». (1) Celui-ci permet de paramé-

trer jusqu’à 5 alertes.  

3 

1 

1 
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Dans « Ajouter un avertissement » : 

 

Pour créer une alerte de vigilance, renseignez vos paramètres (2):  

• Entité géographique : Tronçon 

• Territoire : Maine-Loire aval 

• Tronçon : Basses vallées angevines 

• Type d’avertissement : Sélectionner « Suivi à partir du niveau de vigi-

lance crue » OU « Atteinte du niveau de vigilance crue » 

• Niveau de vigilance : Sélectionner jaune, orange ou rouge.  

• Cliquer sur « Ajouter ». 

L’alerte s’affiche (3). Vous pouvez l’activer et si besoin, modifier le niveau 

de vigilance.  

 

Pour créer une alerte en fonction du niveau de l’eau de la station de 

Cheffes, renseignez les paramètres (4) : 

 

• Entité géographique : Station 

• Territoire : Maine-Loire aval 

• Station : Cheffes-sur-Sarthe 

• Type de grandeur : Sélectionner Hauteur (m).  

• Franchissement du seuil : Sélectionner « A la hausse » (ex : afin d’être 

prévenu si le niveau se rapproche du seuil d’inondation de votre mai-

son), OU « A la baisse » (ex : afin d’anticiper le retour dans des mai-

sons qui  étaient inondées).  

• Valeur du seuil : Renseignez (en m) le seuil auquel vous souhaitez être 

prévenu 

• Cliquer sur « Ajouter ». 

2 

3 
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L’alerte s’affiche (5). Vous pouvez la paramétrer, et changer le seuil si 

besoin. 

4 

5 

Les cotes d’inondation des voiries  

 

Les cotes ci-dessous correspondent 

aux points bas des voiries.  

Elles donnent un ordre d’idée du niveau à 

partir duquel une partie ou l’ensemble de 

la voie peut être inondée. 

 

Les rez-de-chaussée et sous-sols des 

habitations peuvent être inondés à 

une cote plus basse en fonction de leur 

élévation. 
 

3.   Rappel de l’inondabilité de Cheffes 
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• Entre 5,30 et 5,60 m : Plusieurs voies du secteur Échilarderie et 

Pâquerie 

 

• 5,50 : Rue du Port / Rue de Beauvais  

 

• Entre 5,70  et 5,85 m : Plusieurs voies aux alentours du quartier 

des Hommelais / Rue des Varennes / Rue de la Barre / Rue de 

la Frairie 

 

• Entre 6,20 et 6,35 m : Rue du 11 novembre, Rue des Croisettes, 

Rue de l’Etang, Route de Soulaire, Rue de l’Arche 

 

• Entre 6,50 et 6,60m : Rue de la Croix blanche, Rue Val Saint-

Sulpice, Rue de la Résistance, place de l’Eglise,  

 

Informations données à titre indicatifs. Attention, il s’agit de cotes 

approximatives.  

Les cotes d’inondation des habitations 

Si vous connaissez la hauteur d’eau dans votre maison en 1995 :  

 

Hauteur d’eau en 1995 soit 7,43m -  hauteur d’eau dans votre maison 

au maximum de la crue en 1995 = cote à partir de laquelle votre 
maison inonde  

 

Exemple :   

Une maison a eu 70cm d’eau en 1995.  

7,43 -  0,70 = 6,73   

Elle inonde donc aux alentours de 6,73 m 

 

Si vous ne connaissez pas votre cote, ni la hauteur d’eau en 1995 :  

 

Renseignez-vous en Mairie. Des enquêtes réalisées en 2015 et 2023 

ont permis de récolter un grand nombre d’information sur l’inonda-

bilité des maisons.   
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Rappel de la zone inondable de Cheffes 

Délimitation des zones du PPRI 

La cartographie ci-dessous est issue du Plan de Prévention du Risque 

Inondation. Basée sur la crue de 1995, elle représente les zones inon-

dables de Cheffes. 
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Rue du Port à 5,59 m 
(crue de 2021) 

Chemin de la Croix Mahé 
à 5,59 m (crue de 2021) 

Rond point direction 
Champigné à 6,54 m (crue 
de 2000) 

Place de l’Eglise à environ 
6,60 (crue de 1982), ré-
haussée depuis 

Quelques images de crues 

L’ensemble du bourg est en zone inondable, la distance entre une habi-

tation et la Sarthe ne vous prémunit donc pas contre les inondations. 
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